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AUFNAHME VON [ BEAT KASPAR] ZURLAUBEN IN DEN ST . MICHAELSORDEN:
BEDINGUNGEN, BESTAETIGUNGEN, EID

[1 . ) Aufnanmebestatigung : ]

"L ' ordre vous reçoit en son amiable Compagnie , Dieu vueille que longue¬

ment et heureusement vous puissiés porter ledit ordre , au bien , honneur,

et avantage d 'Jceluy " .

[ 2 . ) ] "Mémoire^

Lorsque Le Roy [Ludwig  XIV . ] veut bien associer quelque personne

a l ' ordre de St Michel . Jl est necessaire que cette personne soit in¬

formée de tout ce qu ' elle doit faire suivant les statuts de cet ordre,

pour y entrer , tant par raport a la religion , Age , vie , et moeurs , que
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pour les preuves , et extraction de noblesse de deux races paternelles

pour le moins , et de dix années de Service dans les armées.

Corme jl a plu a Sa Majesté S ’honorer dudit ordre M le Chevalier de

Zurlauben , Jl faut qu ’jl ait soin de faire voir a Mr L 'Ambassadeur

[Roger Brûlait , Marquis de Puysieux]  ses titres de Noblesse,

et de luy en envoyer des certificats en forme . Jl trouvera cy joints

des modèles de tous les certificats qui sont necessaires dans ce ren¬

contre . Ces Certificats sont au nombre de quatre et doivent être dans

des feuilles séparées.

Sçavoir [ : ]

Un cerificat de Religion , vie , et Moeurs , donné par les seigneurs [Am-

mann und Rat ] du Canton [de Zoug ] .

Un autre certificat pour la même chose donné par M L ’Eveque [von Kon-

stanz , Johann Franz S c h e n k von Stauffenber  g ] ou

par le Curé Du lieu [ Wolfgang F o r s t e r , Dekan und Stadtpfarrer

von Zug ] . Le troisième regarde le Lieu [ hier konkret Bremgarten ] , ou

l ' on a été baptisé ; La Legalisation de M L ' Eveque , ou du Canton , doit

etre dans une meme feuille , ainsy qu ' jl paroit par le Modèle de Certi¬

ficat cy Joint . Le quatrième regarde L ' extraction de la personne , qui

doit etre honorée de l ' ordre de St Michel

Dans ce quatrième certificat l ' on peut insérer les années du service

dans les armées a moins que l ’on ne Veuille en faire un Cinquième . "

[3 . ) Eidesformel]

"Je jure et promets a Dieu , de bien et fidèlement garder , et entretenir,

les Statuts , et constitutions , de l ’ordre de Monsieur Saint Michel,

auquel jl a plu au Roy , Chef , et souverain grand maitre d ’Jceluy,

m ' apeller , et de porter toujours la Croix d ’Jceluy attachée avec un

ruban de Couleur noire sur mon Estomacts ; Que s ' il vient a ma connais¬

sance , quelque chose , qui puisse altérer la grandeur , & la dignité

D ’Jceluy , Je m 'y oposeray de tout mon pouvoir ; Que s ’jl arrive (ce que

Dieu ne veuille ) que je fusse trouvé , avoir fait chose digne de Repro¬

che , et pour raison de quoy Je fusse contraint ou Sommé de rendre ledit

Ordre , Je le remettray et restitueray incontinent , et sans delay , ez

mains dudit Seigneur Souverain , ou de celuy qui sera commis , pour le

retirer de moy sans jamais pour raison de ce porter aucune Haine , et

mauvaise Volonté audit Souverain , et freres Chevaliers , dudit Ordre:

en Témoin de quoy , J ’engage ma foy et honneur par la présente Signée

S y



de ma main 3 et Cachetée du cachet de mes armes " .

1 ) Hier darübergeschrieben steht : "pour envoyer a m. le Chevalier de Zurlau-
ben " . Das Schriftstück dürfte aus der frans . Ambassade stammen 3 vgl.
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